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réal) d'avoir volé au dit magasin, savoir les dits Cristalin et Laforest a être battus et

fustigés dans les carrefours de Ville-Marie, le dit Cristallin marqué d'une fleur de

lys, et le dit Hogue a être envoyé à ses parents pour étre chatié par eux.................103

Avril 20.-Retontum : l'arret ci-dessus ne sera prononcé aux dits Cristalin et Laforest que lorsque

l'occasion se présentera pour les renvoyer à Montréal, et que le bailli de Montréal

sera averti que les juges en première instance doivent prendro au moins deux asses-

seurs dans le jugement des affaires criminelles ................................. 10S5

Juin IG.-Senteuco déclarant qu'il a été bien jugé en la prevété contre Joseph Langeron dit le

Turc accusé d'avoirvolé François Pain et condamné a être battu, nu, de verges devant

la maison du dit Pain et aux carrefours de Québec et à restituer au dit Pain 58 livres

8 sols qu'il lui avait volées et à100 livres d'amende envers le roi, et renvoyant Lange-

ron devant le premier juge pour l'exécution le la dite sentence.................... 1085

Juillet '.-Arrêt ordonnant quo la sentence contre Cristallin (évadé et repris) et Laforét sera exécu-

tée à Québec, et que le dit Cristallin sera marqué à la place royale du marché........ 1087

Août 13.-Permission au procureur-général do faire publier nomitoire à l'église paroissiale de

Champlain pour révélation des faits se rapportant au meurtre de Desmarets........... 1083

' 13.-Sentence condamnant Robert Lacroix soldatdo la compagnie du sieur de Mosny à payer

50 livres d'intérét civils à Daniel Nornandin, notaire royal à Champlain, pour ex-

ces et voies de faits commis sur la personne du dit Normandin, et 10 livres d'amende

au roi.......................................... .. ....................................... 1090
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Février 5.-Arrêt dans la cause criminelle contre Mario Vannecli femme d'Eustache Lamîbert Du-

mont, accu'sée d'avoir favorisé la fuite de plusieurs prisonniers hollandais et de deux

soldats déserteurs qui se sont retirés à la Nouvelle-Angleterre, ordonnant que l'accu-

sée aura provision de sa personne sur sa caution juratoire.................................... 1091

4 24.-Comparution de la dite Vannech laquelle a fait ses soumissions dc se représenter toute-

fois et quantes, élisant domicile à sa maison size à la Basse-ville, rue Notre-Dame.... 1091


